


Ce rassemblement a été interdit par un arrêté préfectoral du 26 octobre 2023 à lire ici.
Un référé a été déposé, nous sommes dans l'attente d'une décision de justice.

https://www.puy-de-dome.gouv.fr/contenu/telechargement/24157/201329/file/RAA%20n%C2%B0%2063-2023-222%20du%2026%20octobre%202023.pdf

